
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du lundi 12 décembre 2022

n° 20221212_7

Convocation dématérialisée du Conseil Municipal du 02 décembre 2022, accompagnée des rapports
de présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

lundi 12 décembre 2022 à 18 H 00
à l'hôtel de ville

L'an deux mille vingt-deux, le douze décembre,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Bernadette CORVISIER -
Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Patrice KERVAON - Sonya NICOLAS - Michel  DIVERCHY -
Hervé LATIMIER - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST -
Yves NEDELLEC -  Marie-Annick  GUILLOU -  Françoise  BARBIER -  Anne-Claire  EVEN -  Christine
TANGUY - Fabrice LOUEDEC - Nolwenn HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Fabien CANEVET -
Christophe KERGOAT - Catherine BRIDET - Louison NOËL - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN -
Gérard FALEZAN

Procurations :
Myriam DUBOURG (procuration à Bernadette CORVISIER) - Danielle MAREC (procuration à Catherine
BRIDET)

Question 1 à 4 :

31 présents
2 procurations 33 votants
0 absent

Question   5 à la fin   :
Départ de Gwénaëlle LAIR (procuration à Gérard FALEZAN)

30 présents
3 procurations 33 votants
0 absent
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Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services (sauf de la question 20 à la question 24) - M. DIVERRES,
Directeur  des  Services  Techniques  -  M.  ROPARS,  directeur  adjoint  des  services  techniques  –
M. BARRE, Directeur financier - Mme KERSPERN, chef de cabinet - Mme LE QUELLEC, Directrice
Secrétariat Général

Ordre du jour :

n° Objet Page
1 Maintien dans les fonctions d'adjoint de Gwénaëlle LAIR 3

2 Élection d'une adjointe au scrutin de liste 5

3 Modification de la composition de commissions municipales 7

4 Désignation aux organismes extérieurs - modification 9

5 Tarifs 2023 12

6 Inscription  en  section  d'investissement  des  biens  durables  ayant  une  valeur  unitaire
inférieure à 500€

48

7 Avances sur participations 2023 48

8 Prolongation en 2023 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes "Revitalisation du
centre-ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank"

49

9 Ouverture de 2 opérations pour compte de tiers : biens à l'état d'abandon 50

10 Budget ville 2022 – Décision modificative n°2 51

11 Autorisation  donnée  à  l'exécutif  d'engager,  liquider  et  mandater  des  dépenses
d'investissement pour 2023

58

12 Subvention à l'association LA MUTANTE 66

13 DSIL 2023 - Demande de subvention " Travaux de sécurisation du patrimoine bâti" 67

14 DSIL 2023 - Demande de subvention projet Imagerie 68

15 Demande de DSIL - Demande de subvention Aménagements cyclables Avenue de la
Résistance

70

16 Aménagement des quais : sélection d'une maîtrise d’œuvre 76

17 Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental d’Energie 76

18 Résidence "Les Terrasses du Léguer" - rétrocession de parcelles 77

19 5 rue de Buzulzo - cession 80

20 Convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  coopératif  concernant  les
fournitures, services et travaux réalisés dans le cadre de l'action communale - Adhésion
de la commune de Ploulec'h

82

21 Protocole  d'accord  transactionnel  pour  le  versement  d'indemnités  dans  le  cadre  de
l'accord cadre à bons de commande 20210023-12 " Pain frais semi-complet long issu de
l’agriculture biologique ou équivalent "

83

22 Renouvellement de la convention EUREDEN pour la vente du blé noir de Bretagne 88

23 Prime de responsabilité du DGS 92

24 Rémunération des assistantes maternelles 93

25 Renouvellement d’une convention de mise à disposition d’un agent de la ville au centre
social

96

26 Indemnité des élus (modification de la délibération du 8 novembre 2021) 100
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Monsieur le Maire soumet à l’approbation des élus le procès-verbal de la séance du conseil municipal
du 3 octobre 2022. Il n'appelle pas d'observation et est donc arrêté par l'assemblée. Le procès-verbal
est signé du maire et de la secrétaire de séance du 3 octobre 2022.

1 - Maintien dans les fonctions d'adjoint de Gwénaëlle LAIR

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Par arrêté municipal en date du 14 novembre 2022, rendu exécutoire le 15 novembre 2022, le Maire a
retiré les délégations de fonction (sport - handicap) et de signature à Gwénaëlle LAIR, 8ème adjoint.

L'article L2122-18 du code général des collectivités territoriales, en son dernier alinea, dispose que
"lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions".

Si  le  conseil  municipal  valide  le  maintien  de  l'adjoint  dans ses  fonctions,  celui-ci  aura  les  seules
prérogatives d'officier  d'état-civil  et d'officier de police judiciaire.  En cas de non maintien dans ses
fonctions, l'élu devient conseiller municipal.

VU le dernier alinea de l'article L2122-18 du code général des collectivités territoriales,

VU le procès-verbal d'élection du maire et des adjoints en date du 25 mai 2020,

VU  l'arrêté  municipal  DSG_2022_0305  du  14  novembre  2022  portant  retrait  des  délégations  de
fonction et de signature à Gwénaëlle LAIR, 8ème adjoint,

Il est proposé au conseil municipal :

DE STATUER sur le maintien de Gwénaëlle LAIR, 8ème adjointe, dans ses fonctions.

Puis Monsieur le Maire intervient comme suit :

« C’est une situation peu commune dans un conseil municipal.

Je peux vous assurer, qu’avant d’en arriver au retrait des délégations et ensuite à cette délibération, j’ai
à la fois pris le temps de la réflexion et pris la mesure de cet acte.

J’ai fait un constat, partagé avec plusieurs personnes, de difficultés récurrentes de fonctionnement, de
vues divergentes, de manque de confiance, de défiance.

Ce constat résulte de plusieurs événements et difficultés, dont nous avons pu, moi-même, Monsieur le
Premier  adjoint  et  Madame  l’adjointe,  échanger  à  plusieurs  reprises.  Et  avec  dans  certains  cas,
d’autres élus présents.

Je ne veux pas ici revenir sur ces éléments. Ce n’en est pas le lieu.

Vous avez vous-même reconnu, Madame, ces difficultés lors de ces échanges.

Une majorité municipale, et encore plus un exécutif, ne peut fonctionner correctement que dans la
confiance réciproque entre ses membres.
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Ceci est gage d’efficacité municipale et de réactivité.

La mise en œuvre et le suivi du programme municipal requièrent cette confiance.

Force est  de constater qu’aujourd’hui les conditions de travail  en commun avec Madame l’adjointe
n’existent plus.

Vous l’avez vous-même reconnue dans un mail à ma destination, en indiquant qu’il fallait «  arrêter cette
mascarade ».

Eh bien, nous y sommes.

Je regrette que ce constat commun conduise à la délibération présentée aujourd'hui, et que vous n’en
ayez pas tiré directement les conséquences en démissionnant de vous-même, comme vous me l’aviez
initialement indiqué. »

Monsieur le Maire indique que les interventions des élus sont possibles, sous réserve de respecter
l’ensemble des personnes, sans diffamation et sans mise en cause nominative de quiconque.

Madame Gwénaëlle LAIR intervient comme suit : 

« Je voulais remercier l’ensemble des services et des agents de la ville qui ont toujours été gentils et
dévoués.

Je remercie également les élus. Pour la plupart, j’ai vraiment apprécié de travailler avec eux. 

Je  vous  remercie  Monsieur  le  Maire  de  m’avoir  enlevé  mes  délégations  à  ma  demande  car
effectivement, nous avions des points de divergence et des pratiques qui ne correspondaient pas à
mes valeurs.

Je souhaite très bon courage à la future adjointe au sport et handicap, qui prendra ma place. »

Monsieur Gérard FALEZAN intervient comme suit au nom du groupe « Révélons Lannion » :

« Monsieur le Maire, mesdames et messieurs les élus,

Suite aux dernières élections municipales, après l’élection du maire, le conseil municipal s’est prononcé
le 25 mai 2020 à bulletins secrets sur les propositions qui étaient faites pour proposer à certains d’entre
nous les postes d’adjoint : Madame LAIR a été élue à cette époque-là par le conseil municipal sur le
poste de huitième adjoint. 
Conformément à l’article L2122-18 du code général des collectivités territoriales, vous avez attribué à
chaque adjoint ou adjointe des délégations de fonction. Bien entendu, vous avez ensuite le pouvoir à
tout instant de mettre fin à cette délégation de fonction. Ceci n’est pas très courant, vous l’avez signalé.
Quoique, autour de nous, cela se passe parfois dans certaines communes.

Cette décision qui a un caractère réglementaire, a ensuite pour objet la répartition des compétences
entre les différentes autorités municipales au mieux de l’intérêt des administrés de notre commune.
Madame LAIR avait la délégation Politiques sportives et Handicap. L’arrêté municipal en date du 14
novembre 2022, dont vous avez fait mention, met fin aux délégations que vous lui aviez attribuées. Ce
soir, le conseil municipal doit se prononcer conformément aux dispositions de l’article du code général
des collectivités territoriales précité sur son maintien à un poste d’adjoint.

Pour le groupe municipal au nom duquel j’interviens, à défaut d’éléments factuels que vous auriez pu
nous faire parvenir, même si cette décision n’a pas à être motivée conformément à l’article L211-2 du
code des relations entre le public et l’administration, nous pensons que les compétences que possède
Madame LAIR est un atout pour l’ensemble du conseil municipal, en particulier sur le handicap.

Aussi, nous ne voterons pas pour lui enlever la responsabilité de ces fonctions d’adjointe au maire.
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Une question : lors de l’élection du 25 mai 2020, le scrutin avait lieu à bulletins secrets. En est-il de
même pour enlever cette fonction à un adjoint.

Merci Monsieur le Maire. »

Monsieur Christian MEHEUST intervient au nom du groupe communiste et républicain comme suit :

« Les délégations de Madame LAIR ont été retirées le 14 novembre 2022 dans le strict cadre de vos
pouvoirs, ce qui n’appelle donc aucune prise de position de notre groupe politique. 

En conséquence, les élus du PCF s’abstiendront sur cette délibération qui prolonge cette décision et se
base sur des éléments d’appréciation hors de leur attribution. »

Monsieur Cédric SEUREAU intervient au nom des élus régionalistes et écologistes comme suit :

« Nous  souhaitions  faire  une  explication  de  vote  au  nom des  élus  de  la  sensibilité  écologiste  et
régionaliste.

Cette  délibération  n’est  pas  simple  à  prendre  puisqu’elle  touche  à  l’humain  et  que  nous  savons
reconnaître l’implication de Gwénaëlle LAIR depuis le début du mandat à la fois dans son quartier et
dans ses missions d’adjointe au sein de l’exécutif et regrettons que certaines difficultés n’aient pu se
résoudre de manière apaisée.

Nous savons que Monsieur le Maire a essayé de faire au mieux et a agi pour la mise en œuvre de
notre feuille de route commune, comme il s’y était engagé.

Suite au retrait de la délégation de Gwénaëlle LAIR, il nous faut trouver une solution pour poursuivre
cette feuille de route sur le sport et le handicap car c’est notre engagement collectif vis-à-vis de la
population.

Nous ne voyons pas d’autre issue ce soir que celle proposée par Monsieur le Maire.

Nous souhaitons exprimer à Gwénaëlle LAIR que nous ne votons évidemment pas contre sa personne
que nous apprécions mais pour les raisons précédemment indiquées. »

Madame Anne LE GUEN intervient au nom du groupe « sous le chêne vert » :

« N’ayant pas d’éléments concrets pour pouvoir juger votre position, nous voterons pour le maintien de
Gwénaëlle LAIR. »

Monsieur le Maire répond à Monsieur Gérard FALEZAN : le règlement intérieur du conseil municipal
indique que le présent vote s’effectue à main levée sauf si un tiers des membres présents demande un
vote à bulletins secrets. 
Monsieur le Maire ne souhaite pas s’étendre davantage sur le sujet, en ayant échangé avec Madame
LAIR.  Il  ne  lui  apparaît  pas  utile,  dans cette  enceinte  du  conseil  municipal,  de  relayer  les  divers
éléments dont il a directement fait part à Madame LAIR lors de différents entretiens.

6 voix POUR le maintien (BRIDET - MAREC - NOEL - FALEZAN - CALLAC - LE GUEN)
22 voix CONTRE le maintien (LE BIHAN - ROBERT - LE MEN - SEUREAU - CORVISIER - KERRAIN -

KERVAON - DIVERCHY - LATIMIER - GOUZI - BRIAND - BARAC'H - NICOLAS - GUILLOU -
EVEN - TANGUY - HUE - CANEVET - DUBOURG - LOUEDEC - HENRY - KERGOAT)

5 ABSTENTIONS (NEDELEC - LAIR - MEHEUST - NEDELLEC - BARBIER)

 LE CONSEIL MUNICIPAL REJETTE LE MAINTIEN DE GWENAELLE LAIR  DANS SES
FONCTIONS D’ADJOINT
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2 - Election d'une adjointe au scrutin de liste

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite à la décision de non maintien de Gwénaëlle Lair  dans ses fonctions d'adjoint,  il  y  a lieu de
procéder à l'élection du poste de 8ème adjoint devenu vacant afin de conserver les 9 postes d'adjoint
créés par délibération du 25 mai 2020.

L'élection a lieu au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Si après
deux tours de scrutin,  aucune liste n'a  obtenu la majorité absolue,  il  est  procédé à un 3è tour et
l'élection a lieu à la majorité relative. L'élection a lieu à bulletins secrets.

Les  listes  de  candidats  aux  fonctions  d'adjoint  doivent  comporter  au  plus  autant  de  conseillers
municipaux que d'adjoints à désigner. En l'espèce, la liste ne comportera qu'un seul nom de conseiller
municipal.
De plus, pour respecter le principe de parité imposé par le code général des collectivités territoriales, le
conseiller municipal à désigner doit être de sexe féminin.

L'adjoint ainsi désigné occupera le 8ème rang dans l'ordre des adjoints.

Enfin, les listes doivent être déposées au plus tard avant l'ouverture de chaque tour de scrutin.

Un bureau de vote comprenant un président et deux assesseurs sera formé pour procéder à cette
opération électorale.

VU  le  dernier  alinea  de  l'article  L2122-7-2  et  l'article  R2121-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales,

VU sa délibération du 25 mai 2020 fixant le nombre d'adjoints à 9 (neuf),

VU la vacance du 8ème poste d'adjoint,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCIDER que le conseiller municipal à désigner dans les fonctions d'adjoint occupera le  même
rang que le poste devenu vacant, à savoir le 8ème rang des adjoints.

DE PROCÉDER à l'élection du 8ème adjoint au scrutin de liste, sans panachage ni vote préférentiel. Le
vote a lieu à bulletins secrets.

Le bureau de vote est constitué comme suit :
Président : Paul LE BIHAN, maire
Assesseurs : Trefina KERRAIN, Jean-Yves CALLAC

Monsieur le Maire dépose une liste comportant un seul nom, celui de Sonya NICOLAS.

Monsieur le Maire demande si d’autres élues sont candidates. 
Aucune autre liste n’est déposée.

Il est donc procédé au vote à bulletins secrets, sans panachage ni vote préférentiel.
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Puis une fois que les élus présents et représentés ont déposé leur bulletin dans l’urne, il est procédé au
dépouillement par les membres du bureau.

Monsieur le Maire proclame le résultat du premier tour du vote :

Nombre de votants : 33
Nombre d'enveloppes trouvées dans l'urne : 33

Sonya NICOLAS : 24 voix
Bulletins blancs : 9
Bulletins nuls : 0
Majorité absolue : (33-9)/2 = 12

Sonya NICOLAS est élue 8ème adjointe

Applaudissements

Monsieur  le  Maire  indique  que  Sonya  NICOLAS  aura  la  délégation  « Sport  et  petite  enfance ».
Bernadette CORVISIER, adjointe aux politiques sociales et solidarités, voit sa délégation enrichie du
domaine handicap.
Carine HUE, conseillère déléguée aux mobilités, se voit adjoindre l’accessibilité.

Monsieur le Maire remet à Sonya NICOLAS l’écharpe d’adjoint qui la ceint.

3 - Modification de la composition de commissions municipales

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite à l'élection d'un adjoint au poste devenu vacant, il y a lieu de procéder à des modifications au
sein de certaines commissions municipales.

Monsieur le Maire rappelle que chaque élu ne peut être membre que d’une seule commission mais que
tout élu peut assister à toute commission.

Ainsi la composition de la commission Politiques éducatives et sportives - Handicap d'une part, et celle
de la commission Événementiel doivent être revues pour remplacer Gwénaëlle LAIR.

Pour mémoire ces deux commissions sont composées comme suit :

Politiques éducatives et sportives - handicap

LE MAIRE : membre de droit 

co-VP : Gwénaëlle LAIR et Patrice KERVAON
Sonya NICOLAS
Anne-Claire EVEN
Fabrice LOUEDEC
Gérard FALEZAN

Monsieur le Maire demande à Madame Gwénaëlle LAIR si elle reste dans cette commission.

Madame Gwénaëlle LAIR répond non.
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Monsieur  le  Maire demande  à  Madame  Gwénaëlle  LAIR  à  quelle  commission  elle  souhaite  être
membre.

Madame Gwénaëlle LAIR dit ne pas savoir.

Monsieur  le  Maire propose  à  Madame Gwénaëlle  LAIR que ce  positionnement  soit  porté  lors  du
prochain conseil municipal. Le positionnement d’un élu doit respecter la représentativité politique au
sein de chaque commission.
Monsieur  le  Maire  propose  que  Sonya  NICOLAS  soit  vice-présidente  de  la  commission  en
remplacement de Gwénaëlle LAIR.

Événementiel :

LE MAIRE : membre de droit 

VP : Yvon BRIAND
Gwénaëlle LAIR
Patrice KERVAON
Tréfina KERRAIN
Marc NEDELEC
Danielle MAREC

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Sonya NICOLAS.

VU l'article L2121-22 du code général des collectivités territoriales,

VU sa  délibération  du  8  juin  2020  portant  création  et  composition  des  commissions  municipales,
modifiée par sa délibération du 27 septembre 2021,

CONSIDÉRANT  qu'il  convient  de  remplacer  Gwénaëlle  LAIR  dans  les  commissions  municipales
"Politiques éducatives et sportives - handicap" d'une part et "Evénementiel" d'autre part,

CONSIDÉRANT que la dénomination de deux commissions municipales doit être modifiée,

Il est proposé au conseil municipal :

DE MODIFIER la dénomination des commissions municipales suivantes :

Politiques sociales et solidarités devient Politiques sociales - solidarités et handicap

Politiques éducatives et sportives, handicap devient Politiques éducatives et sportives

DE PROCÉDER au remplacement de Gwénaëlle LAIR dans les commissions sus mentionnées comme
suit :

Politiques éducatives et sportives : 

COMPOSITION ACTUELLE NOUVELLE COMPOSITION

LE MAIRE : membre de droit 

co-VP : Gwénaëlle  LAIR  et  Patrice
KERVAON

Sonya NICOLAS
Anne-Claire EVEN
Fabrice LOUEDEC
Gérard FALEZAN

LE MAIRE : membre de droit 

co-VP : Sonya  NICOLAS et  Patrice
KERVAON

Anne-Claire EVEN
Fabrice LOUEDEC
Gérard FALEZAN
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Commission Évènementiel :

COMPOSITION ACTUELLE NOUVELLE COMPOSITION

LE MAIRE : membre de droit 

VP : Yvon BRIAND
Gwénaëlle LAIR
Patrice KERVAON
Tréfina KERRAIN
Marc NEDELEC
Danielle MAREC

LE MAIRE : membre de droit 

VP : Yvon BRIAND
Sonya NICOLAS
Patrice KERVAON
Tréfina KERRAIN
Marc NEDELEC
Danielle MAREC

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4 - Désignation aux organismes extérieurs - modification

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite à l'élection d'un adjoint au poste devenu vacant, il y a lieu de modifier certaines désignations aux
organismes extérieurs afin de remplacer Gwénaëlle LAIR.

Les organismes extérieurs impactés sont les suivants :

Commission communale d'accessibilité aux personnes handicapées :
dont la composition actuelle est la suivante :
Membres des commissions Travaux + Action sociale +
Gwénaëlle LAIR 
+ associations personnes handicapées ou mobilité réduite + associations d'usagers

Monsieur  le  Maire  propose que  Carine  HUE siège à  cette  commission,  au  titre  de  sa  délégation
« mobilités et accessibilité ».

Commission de réforme (= nouvellement dénommée comité médical) :

DÉSIGNATION ACTUELLE

Titulaire Suppléant

Gwénaëlle LAIR
Eric ROBERT

Françoise LE MEN
Cédric SEUREAU
Pierre GOUZI
Bernadette CORVISIER

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Bernadette CORVISIER qui devient ainsi
titulaire puis de remplacer Bernadette CORVISIER par Sonya NICOLAS en tant que suppléante.
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Commission de dérogation au périmètre scolaire :

DÉSIGNATION ACTUELLE

Titulaire Suppléant

Patrice KERVAON
Gwénaëlle LAIR
Sonya NICOLAS

Fabrice LOUEDEC
Christine TANGUY
Anne-Claire EVEN

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Christine TANGUY en tant que titulaire
puis de remplacer Christine TANGUY par Bernadette CORVISIER en tant que suppléante.

Centre social L'HORIZON

DÉSIGNATION ACTUELLE

Titulaire Suppléant

M. le Maire
Cédric SEUREAU
Bernadette CORVISIER
Patrice KERVAON
Gwénaëlle LAIR
Yvon BRIAND

Fabien CANEVET
Carine HUE
Louison NOEL

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Sonya NICOLAS.

Office municipal des sports (OMS)

DÉSIGNATION ACTUELLE

Gwénaëlle LAIR
Fabrice LOUEDEC
Michel DIVERCHY
Pierre GOUZI
Christine TANGUY
Sonya NICOLAS
Louison NOEL

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Yvon BRIAND.

Sport Trégor 22

DÉSIGNATION ACTUELLE

Titulaire Suppléant

Gwénaëlle LAIR Fabrice LOUEDEC

Monsieur le Maire propose de remplacer Gwénaëlle LAIR par Sonya NICOLAS.

VU l'article L2121-33 du code général des collectivités territoriales,

VU sa délibération du 8 juin 2020, modifiée, portant désignation aux organismes extérieurs,

Il est proposé au conseil municipal :
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DE PROCÉDER à la désignation des membres du conseil municipal aux organismes extérieurs comme
suit en remplacement de Gwénaëlle LAIR.

Commission communale d'accessibilité aux personnes handicapées :

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Membres  des  commissions  Travaux  +  Action
sociale +
Gwénaëlle LAIR +
+ associations personnes handicapées ou mobilité réduite
+ associations d'usagers

Membres  des  commissions  Travaux  +  Action
sociale +
Carine HUE +
+ associations personnes handicapées ou mobilité réduite
+ associations d'usagers

Commission de réforme (= nouvellement dénommée comité médical) :

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

Gwénaëlle LAIR
Eric ROBERT

Françoise LE MEN
Cédric SEUREAU
Pierre GOUZI
Bernadette CORVISIER

Eric ROBERT
Bernadette CORVISIER

Françoise LE MEN
Cédric SEUREAU
Pierre GOUZI
Sonya NICOLAS

Commission de dérogation au périmètre scolaire :

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

Patrice KERVAON
Gwénaëlle LAIR
Sonya NICOLAS

Fabrice LOUEDEC
Christine TANGUY
Anne-Claire EVEN

Patrice KERVAON
Christine TANGUY
Sonya NICOLAS

Fabrice LOUEDEC
Bernadette CORVISIER
Anne-Claire EVEN

Centre social L'HORIZON

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

M. le Maire
Cédric SEUREAU
Bernadette CORVISIER
Patrice KERVAON
Gwénaëlle LAIR
Yvon BRIAND

Fabien CANEVET
Carine HUE
Louison NOEL

M. le Maire
Cédric SEUREAU
Bernadette CORVISIER
Patrice KERVAON
Sonya NICOLAS
Yvon BRIAND

Fabien CANEVET
Carine HUE
Louison NOEL

Office municipal des sports (OMS)

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Gwénaëlle LAIR
Fabrice LOUEDEC
Michel DIVERCHY
Pierre GOUZI
Christine TANGUY
Sonya NICOLAS
Louison NOEL

Yvon BRIAND
Fabrice LOUEDEC
Michel DIVERCHY
Pierre GOUZI
Christine TANGUY
Sonya NICOLAS
Louison NOEL 
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Sport Trégor 22

COMPOSITION ACTUELLE COMPOSITION FUTURE

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

Gwénaëlle LAIR Fabrice LOUEDEC Sonya NICOLAS Fabrice LOUEDEC

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

5 - Tarifs 2023

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Départ de Gwénaëlle LAIR (procuration à Gérard FALEZAN)

Monsieur Cédric SEUREAU explique la politique tarifaire pour 2023 : 

« Dans le contexte inflationniste actuel, il nous a fallu définir une politique de tarifs pour 2023. Nous
n’avons pas voulu appliquer un seul montant d’augmentation pour toutes les prestations, sachant que
l’inflation  a  des  conséquences assez différentes  selon  les  postes  et  les  populations  touchées,  en
résumé :

• pas d’augmentation quand il s’agit de prestations familiales ;
• une augmentation de 8% pour les prestations offertes par la ville (soit le montant de l’inflation

en comptant une estimation sur l’énergie) + ou – les arrondis ;
• une  augmentation  réduite  à  4%  pour  les  prestations  relevant  d’un  entre-deux  ou  qui  ne

nécessite pas d’apport énergétique comme c’est le cas pour les cimetières, le port, l’école de
dessin et de peinture, la base sport nature et le stade d’eaux vives quand il  ne s’agit pas
d’accès pour les scolaires.

Il y a quelques cas particuliers, notamment pour la voirie où les prix sont indexés sur l’indice du coût de
la construction (ICC) qui est de +6,92%.

Aucun changement pour les médiathèque et ludothèque qui ont vu leurs tarifs changer au 1 er mars
2022. À date, le nombre de nouveaux abonnés en 2022 est de 1258 (ils étaient 549 en 2021), un bilan
sera fait  par  la  commission  culture sur  une année complète mais cette  nouvelle  politique tarifaire
semble porter ses fruits.

De plus, les tranches des quotients familiaux ont été revues à la hausse de 4% pour s’aligner sur
l’augmentation des minima afin de ne pas désavantager les moins fortunés.
 
Sur la plaquette :

• les titres soulignés en jaune n’amènent aucun changement ;
• ceux surlignés en bleu, une augmentation de 4% ;
• ceux surlignés en vert, une augmentation de 8% ;
• ceux  en  rouge  sont  en  évidence  parce  qu’ils  suivent  une  logique  différente,  de  création,

d’augmentation pluriannuelle, de réalignement ou de suppression.
 
En ce qui concerne les affaires culturelles : la médiathèque n’a pas de changement de tarifs, l’école de
dessin 4%, toutes les salles connaissent une augmentation du tarif de leur location de 8%.
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En ce qui concerne les Services Techniques :  tous les tarifs sont augmentés de 8% sauf cas non
ordinaires : les cimetières et colombariums augmentent de 4% et pour les droits de voirie, on utilise
l’indice du coût de la construction du 1er trimestre 2022.
 
Secrétariat Général : les tarifs de la mise à disposition des jardins familiaux n’augmentent pas, tout le
reste augmente de 8%.

Affaires scolaires, périscolaire et petite enfance : pas d’augmentation, revalorisation des tranches de
4%.

Les tarifs du port augmentent de 4 %.

Pour les sports, pas d’augmentation pour l’école municipale des sports nature (avec revalorisation des
tranches) et augmentation de 4% pour le reste sauf pour les sorties dont les tarifs sont imprimés sur
des plaquettes renouvelées tous les 4 ans.
Enfin, les tarifs d’hébergements sont supprimés suite à la délégation de service public sur le camping. »

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les tarifs des services municipaux pour l’année 2023 comme ci-après annexés.

Madame Catherine BRIDET demande le montant global des recettes annuelles de ces prestations.

Monsieur Cédric SEUREAU répond que ces prestations génèrent une recette annuelle de 700 000 €.

Madame Catherine BRIDET dit que son groupe regrette l’augmentation de 8 % sur les prestations de
locations, ainsi que Madame Marec l’a indiqué en commission. Elle souligne le faible impact au regard
des recettes globales de la commune. Cela envoie un mauvais signal aux citoyens. Une augmentation
de 5 % eût été préférable.

Monsieur Cédric SEUREAU rappelle le choix opéré pour les tarifs 2022 de n’augmenter les tarifs que
de 1,8 %, soit  une augmentation minime l’an passé. Cette année, se pose la question du coût de
l’énergie facturée pendant les locations.

Monsieur le Maire ajoute que le taux de l’inflation est connu pour 2022 et est estimé pour 2023. On a
fait le choix que les tarifs de prestation sociale n’augmentent pas comme la restauration scolaire, les
centres de loisirs ; ces prestations touchent une large population. Par contre, on peut supporter une
certaine augmentation quand on loue une salle ponctuellement d’autant que la location engendre pour
la salle des coûts importants de maintenance, de chauffage, de fluides.
Monsieur le Maire rappelle qu’il y a certes l’inflation perçue mais également le panier du maire dont
l’évolution est supérieure à l’inflation car il tient compte des revalorisations de charges de personnel et
des revalorisations du coût de l’énergie et du coût de la construction. L’indice dénommé « panier du
maire » est toujours supérieur de 2 à 3 % au taux de l’inflation.

Madame Trefina KERRAIN précise que les locations de salle par des associations mais à destination
du public sont consenties à titre gratuit. La ville garde cette politique visant à favoriser l’accès de la
population aux événements.

Monsieur Patrice KERVAON revient sur la priorité donnée aux prestations en direction des familles et
l’accès  du  plus  grand  nombre  d’enfants,  quelque  soit  leur  situation  sociale,  aux  activités  socio
éducatives de la ville. 

Ville de Lannion Conseil Municipal du 12 décembre 2022 13



Monsieur KERVAON communique le prix de revient d’un repas à savoir 8 €. Les tarifs ici proposés vont
de 1,39 € à 3,32 € pour les enfants lannionnais et sont de 4,06 € pour les enfants extérieurs à Lannion.
Le CCAS apporte une aide qui permet un accès gratuit à la cantine pour 175 familles, soit 184 enfants.
Les quotients ont été relevés pour rendre la tarification plus juste et faire en sorte que les familles les
plus  aisées  participent  davantage  à  l’effort  collectif.  La  ville  sera  néanmoins  amenée  fin  2023  à
proposer une refonte des tarifs : en n’augmentant pas les tarifs et en ne modifiant pas les quotients, le
système a perdu de son efficacité et de son équité au fil du temps.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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6 - Inscription en section d'investissement des biens durables ayant une
valeur unitaire inférieure à 500€

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Vu l'instruction de la comptabilité publique n°92-132-MO du 23 octobre 1992,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DONNER un accord de principe pour inscrire en section d'investissement du budget ville et des
budgets  annexes,  sur  l'exercice  2023,  les  biens  meubles  ayant  un  montant  unitaire,  toutes  taxes
comprises, inférieur à 500 € à condition que cette acquisition revête un caractère de durabilité et ne
figure pas explicitement dans les libellés des comptes de charges ou de stocks.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

7 - Avances sur participations 2023

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Pour assurer la trésorerie des associations du centre Saint-Élivet Annie Peigné et de Lannion Cœur de
Ville dans l'attente du vote du budget 2023,

VU l'avis de la Commission des Finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

DE POUVOIR VERSER une avance sur la participation 2023 à :

- Lannion Cœur de Ville, soit 23 000,00 € (imputation : 65_6574_943)
- Centre Saint-Élivet Annie Peigné, soit 36 500,00 € (imputation : 65_6574_42232)

Monsieur SEUREAU précise que le montant de l’avance correspond à 50 % de la subvention votée en
2022. Les deux associations bénéficiaires emploient du personnel.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ville de Lannion Conseil Municipal du 12 décembre 2022 48



8 - Prolongation en 2023 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes
"Revitalisation du centre-ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank"

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Dans le cadre d’Action Cœur de Ville, la ville est amenée à conduire des opérations de recyclage d’îlots
dégradés en accompagnant l’implantation de nouvelles activités commerciales ou de logements en
centre-ville.
Ces opérations sont menées au travers d’un budget annexe créé le 30 septembre 2019. Ce budget
annexe a l’autonomie financière et n’a d’autre ressource que les ventes éventuelles ou la subvention
d’équilibre du budget principal.

Pour pouvoir assurer son besoin de trésorerie, il faut prévoir une avance.

De la même façon, des avances de trésorerie du budget principal sont prévues au profit du budget
annexe Les Hauts de Penn Ar Stank créé le 8 février 2021.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la commission des finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PROLONGER pour  l’exercice 2023 la  possibilité  du versement  d’une avance de trésorerie  du
budget  principal  au  budget  annexe  « Revitalisation  du  centre-ville »  d’un  montant  maximum  de
350.000 € (imputation 27_27638_82471).

DE PROLONGER pour  l’exercice 2023 la  possibilité  du versement  d’une avance de trésorerie  du
budget  principal  au  budget  annexe  « Les  Hauts  de  Penn  Ar  Stank »  d’un  montant  maximum de
200.000 € (imputation 27_27638_82471).

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2023.

Madame Anne LE GUEN demande si on connaît déjà la destination des avances consenties.

Monsieur  Cédric  SEUREAU répond  qu’il  n’y  a  pas  pour  l’instant  de  dépenses  affectées.  L’année
dernière, 1 000 € ont été utilisés sur le budget Revitalisation du centre-ville avec un même niveau
d’avance  de  trésorerie.  Pour  autant,  l’utilisation  dépend  de  l’activité  de  chaque  budget.  Tant  que
l’opération n’est pas lancée ou bien que l’emprunt n’est pas souscrit, il est plus aisé de recourir au
budget principal de la ville pour constituer la trésorerie.

Madame Anne LE GUEN souligne les montants importants.

Monsieur Cédric SEUREAU en convient.

Madame Catherine BRIDET demande l’avancement du projet des Hauts de Penn Ar Stank.

Monsieur le Maire rappelle que la ville avait discuté avec un groupement. Suite aux études menées par
ce groupement, le groupement a douté de l’état structurel des bâtiments. Une contre expertise est en
cours :  un  bureau  de  contrôle  s’est  rendu  sur  place  pour  effectuer  un  état  visuel.  Il  n’a  relevé
visuellement aucune anomalie pour des bâtiments de 60 ans. Il nous remettra un rapport courant du 1 er
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semestre 2023. De plus, un bureau d’études béton armé a également pris connaissance du dossier et
proposera une mission de vérification des structures.
Ces  contre  expertises  visent  à  vérifier  l’état  des  structures  et  aboutiront  à  des  préconisations
(démolitions complémentaires ou pas) courant du 1er semestre.

Madame Catherine BRIDET indique qu’elle n’en a pas été informée bien qu’elle fasse partie de la
commission. Elle demande le coût engagé pour les expertises et analyses complémentaires.

Monsieur le Maire indique que le coût est estimé à 20 000 €.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

9 - Ouverture de 2 opérations pour compte de tiers : biens à l'état
d'abandon

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Deux biens immobiliers situés à LANNION :
• 4 quai de la Corderie (parcelles AE n°364 et 362)
• et 81 rue Georges Pompidou (parcelle AE n°4)

génèrent  des nuisances car sont  en état  d’abandon, les propriétaires n’effectuant  pas les travaux
requis pour y remédier.

Le Tribunal Administratif a été saisi afin de désigner un expert pour qu’il détermine l’état de dégradation
des biens et les travaux à prescrire pour mettre fin aux nuisances occasionnées aux riverains ainsi
qu’aux piétons.

En cas d’absence d’interventions des propriétaires, la Commune pourrait être amenée à réaliser ces
travaux en lieu et place de ces derniers. Une opération pour compte de tiers est à établir  afin de
pouvoir récupérer les dépenses faites sur ces biens privés.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la construction et de l'habitation,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 30 novembre 2022,

Considérant que les travaux éventuels feront l’objet d’un remboursement auprès de la ville,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER l’ouverture d’une opération pour compte de tiers relative à l’immeuble sis 4 quai de la
Corderie  (parcelles  AE  n°364  et  362)  d’un  montant  de  30.000,00€  (imputation  de  dépense :
4581_458162_8245, imputation de recette : 4582_458262_8245).

D’AUTORISER l’ouverture  d’une  opération  pour  compte  de  tiers  relative  à  l’immeuble  sis  81  rue
Georges  Pompidou  (parcelle  AE  n°4)  d’un  montant  de  25.000,00€  (imputation  de  dépense :
4581_458163_8245, imputation de recette : 4582_458263_8245).

DIT que les crédits correspondants seront inscrits à la décision modificative n°2.
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Madame Anne LE GUEN demande sur quelle base les deux estimatifs de 30 000 € et 25 000 € ont été
calculés. Autant pour le bien situé quai de la corderie, l’état de délabrement du bâtiment est visible,
autant pour l’autre bien, il n’apparaît qu’une protection à réaliser.

Monsieur le Maire indique qu’il s’agit de mise en sécurité.

Pour Madame Anne LE GUEN, la pose de barrières n’atteint pas un tel montant.

Monsieur le Maire et Monsieur Cédric SEUREAU répondent qu’un mur est à démolir car il menace de
tomber.

Madame Anne LE GUEN est passée voir les deux biens et n’a pas relevé de mur à démolir.

Monsieur le Maire précise que le mur incriminé se situe à l’arrière.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que les sommes indiquées ne correspondent pas aux montants qui
seront facturés. Elles constituent des montants maximum.

Madame Anne LE GUEN imagine que les montants se fondent sur un rapport.

Monsieur Alan DIVERRES explique que le mur est situé à l’arrière, côté rue de l’aérodrome.

Pour Madame Anne LE GUEN, le piéton n’a pas accès à l’arrière.

Monsieur Alan DIVERRES précise que le mur jouxte un trottoir qui a été condamné. Le mur menace
donc de tomber sur le trottoir.

Madame Anne LE GUEN demande les travaux à réaliser quai de la Corderie.

Monsieur Alan DIVERRES répond qu’il s’agit d’une déconstruction.

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une ouverture de crédits. Les travaux seront remboursés par les
propriétaires, il en a déjà été procédé ainsi lors de l’opération Rue de Trorozec.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

10 - Budget ville 2022 – Décision modificative n°2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur  Cédric  SEUREAU  présente  la  section  d’investissement  qui  ne  comprend  que  les  deux
opérations pour compte de tiers de la délibération précédente soit 55 000 €. 

Puis il présente la section de fonctionnement.
La décision modificative n°2 a d’abord pour vocation d’ajuster la masse salariale et de pouvoir procéder
au versement des traitements du personnel de décembre.

Les crédits  supplémentaires apportés par  la  décision  modificative n°1 votée  le  03 octobre dernier
doivent être complétés, car l’analyse montre que :

• la revalorisation des minima des traitements d’abord évalués à 160.000 € sur l’année (décision
modificative  n°1)  a  en  fait  une  incidence  beaucoup  plus  lourde  qui  se  chiffre  à  environ
280.000 €, soit 120.000 € supplémentaires par rapport à la première évaluation
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• le  reclassement de certains emplois en catégorie B ainsi que la refonte de cette catégorie
pèsent pour près de 40.000 € sur l’année 2022

• les mesures prises sur le pouvoir d’achat et les heures supplémentaires et complémentaires
génèrent un supplément d’environ 20.000 €.

En conséquence, c’est au total 180.000 € qui sont rajoutés au chapitre 012 «Charges de personnel »

Ces  dépenses  sont  équilibrées  grâce  aux  droits  de  mutation  figurant  sous  l’appellation  « autres
recettes » pour 180 000 €.

Monsieur Cédric SEUREAU invite à mettre cette somme en perspective du montant total du chapitre
soit 17 M€.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la commission des finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n°2 au budget principal suivant le document joint.

Madame Catherine BRIDET intervient sur le filet de sécurité Inflation comme suit :
« Afin d’atténuer le choc subi par les communes et intercommunalités à cause de l’inflation, l’État a
encouragé les collectivités à solliciter un acompte. Ce dispositif  a été prévu par la loi  de finances
rectificative de juillet 2022. Ce filet de sécurité Inflation devait être notifié au plus tard le 15 décembre
aux collectivités.  Il  s’agit  d’une dotation octroyée pour  compenser certaines hausses de dépenses
subies en 2022,  dont  vous venez de parler  en particulier,  par  les collectivités territoriales et  leurs
groupements du fait de l’augmentation du prix de l’énergie, de l’alimentation et de la revalorisation du
point d’indice. 

Pour la Bretagne, un montant total d’1,4 M€ a été attribué, 60 collectivités sont concernées et 3 villes
en particulier dont Lannion, Vitré et Morlaix. Pour Lannion, le montant serait de 427 000 €. 
Où en est-on dans ce dispositif ? Est-ce que ce sera acté ? Pourquoi n’apparaît-il pas dans la décision
modificative d’aujourd’hui pour compenser les hausses dont vous venez de parler ? »

Monsieur Cédric SEUREAU confirme que la ville a sollicité un acompte. L’acompte, dont le montant
s’élève  à  427  792  €,  arrivera  sous  peu  sur  les  comptes  de  la  ville.  Il  sera  constaté  au  compte
administratif 2022 puis rattaché au budget 2023. Si la ville avait  eu des difficultés pour trouver les
180 000 €, le montant du filet de sécurité aurait pu servir. En l’occurrence, la ville sait compter sur les
droits de mutation car on a connaissance mois par mois du montant.

Madame  Catherine  BRIDET pensait  que  l’urgence  était  due  au  paiement  des  salaires.  Or,  une
alternative existait.

Monsieur le Maire précise que l’urgence consistait en l’adoption de la décision modificative.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que ce n’est pas une question de trésorerie, qui ne présente pas de
problème, mais d’inscription budgétaire. Ainsi, il fallait inscrire budgétairement le fait que l’on puisse
dépenser 180 000 € en plus et que le conseil municipal en soit d’accord.

Madame Catherine BRIDET demande si Monsieur le Maire a des informations sur la reconduction
d’une telle mesure.

Monsieur le Maire indique que selon les informations en sa possession, la mesure n’est applicable
qu’en 2022. Rien ne serait prévu pour les années à venir.
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Monsieur  Cédric  SEUREAU ajoute  que  le  débat  n’est  pas  fini  et  il  existe  des  propositions
contradictoires. À date, les augmentations de frais de personnel dues à l'augmentation du point d'indice
ne seraient pas intégrées dans le filet de sécurité 2023, ce qui est le cas cette année. Seule l’énergie
serait prise en compte avec d’autres critères plus restrictifs, ce qui ferait que Lannion ne serait pas
éligible à cette nouvelle version.
Pour le filet de sécurité millésime 2022, Monsieur Seureau souligne qu’il s’agit d’un acompte soumis à
un  éventuel  remboursement  ;  la  notification  n’interviendra  qu’au  premier  semestre  2023.  C’est
pourquoi, la somme définitive ne sera inscrite qu’en 2023, lors de l'approbation du compte administratif
2022. Pour bénéficier du filet de sécurité, il faut constater une baisse de l’autofinancement de la ville de
25%. Cet élément ne peut être apprécié quantitativement que lors de l’examen du compte administratif.

ADOPTÉ PAR 28 VOIX POUR
5 ABSTENTIONS

LAIR - BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN
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11 - Autorisation donnée à l'exécutif d'engager, liquider et mandater des
dépenses d'investissement pour 2023

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Considérant que dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1 er

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité est en droit, jusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, liquider et de mandater les dépenses de
la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente,

Considérant qu'il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à l'échéance avant le vote du budget,

Considérant  que  pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de
programme votées sur les exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture d'autorisation de
programme,

Considérant  qu'en  revanche,  l'assemblée  délibérante  doit  autoriser  l'exécutif  de  la  collectivité  à
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  d'investissement,  conformément  aux  dispositions  de
l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu'à l'adoption du vote du budget
primitif 2023, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris
les crédits afférents au remboursement de la dette,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu sa délibération du 25 mars 2022 portant  adoption du budget primitif  pour l'exercice 2022,   sa
délibération du 09 mai 2022 portant  adoption du budget supplémentaire et les délibérations du 03
octobre 2022 et 12 décembre 2022 portant adoption des décisions modificatives n°1 et 2,

Vu l'avis de la Commission des Finances du 30 novembre 2022,

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER le Maire ou son représentant à engager, liquider et mandater avant le vote du budget
primitif  2023,  les  dépenses d'investissement  du  budget  de  la  ville  de  Lannion  et  de  ses  budgets
annexes telles que définies dans l’annexe jointe,

D'AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à  signer  toutes les  pièces afférentes à ce
dossier.

Madame Anne LE GUEN a relevé la somme de 1,4 M€ engagée pour l’aménagement de Nod Huel.
Elle demande ce que comprend le 1,4 M€.

Monsieur le Maire répond qu’il ne s’agit pas de sommes engagées mais de crédits ouverts au budget
primitif. 

Monsieur Cédric SEUREAU indique que la somme est destinée à la poche de stationnement et à la
dépollution du site. Elle était inscrite au BP 2022.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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12 - Subvention à l'association LA MUTANTE

Rapporteur : Trefina KERRAIN

Les porteurs du projet La Mutante se sont installés dans le manoir de Trorozec en 2020. Ils ont créé
une association dont le but est d’animer un tiers lieu culturel tourné vers la population du territoire. 
Ils prennent en charge la rénovation du lieu dans le respect du patrimoine.

Ce tiers  lieu  comprendrait  une résidence pour  les  créations  artistiques,  une salle  modulable  pour
accueillir les différentes pratiques artistiques et des temps de faire vivre le lieu en partenariat avec des
associations du territoire, et la population. L’idée est bien de créer un lieu pour des ateliers artistiques,
de le tourner vers le public, de créer un lieu d’échanges. 
Des actions ont déjà été menées cette année par les porteurs de projet, par l’association :

- ouverture du manoir à l’occasion des Journées européennes du patrimoine
- exposition en partenariat avec l’Imagerie

Ces actions ont permis de faire découvrir au public ce lieu emblématique de Lannion. 2 000 personnes
ont ainsi été accueillies.

De plus, la Mutante a également organisé des ateliers artistiques autour du cinéma au lycée Le Dantec.
Une des porteuses de projet est réalisatrice de films. Son film « L’Horizon » a par ailleurs été diffusé au
cinéma « Les Baladins » de Lannion.

VU le budget primitif Ville 2022 portant inscription de la subvention de 3 000 euros pour accompagner
l’association La Mutante dans la mise en œuvre concrète de son projet culturel,

VU l’avis favorable de la commission culture du 24 novembre 2022, 

VU les documents fournis par l’association et notamment la liste des dépenses réellement engagées, 

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCORDER une subvention de 1 500 euros au profit de l’association LA MUTANTE, à prélever sur
la provision.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

Madame Trefina KERRAIN précise qu’il avait été provisionné la somme de 3 000 €. Au vu des actions
déjà réalisées et du programme d’animations qui n’a pas pu être entièrement réalisé en 2022 et compte
tenu qu’il s’agit d’une jeune association, il est proposé une subvention de 1 500 €.
Une demande de subvention pourra être déposée pour 2023.

Monsieur le  Maire ajoute qu’il  s’agit  d’une subvention exceptionnelle.  Leur prochaine demande de
subvention sera examinée avec l’ensemble des subventions récurrentes.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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13 - DSIL 2023 - Demande de subvention " Travaux de sécurisation du
patrimoine bâti"

Rapporteur : Marc NEDELEC

Dans le cadre de la loi de finances pour 2023, l’État poursuit et accentue son soutien à l’investissement
local  afin  d’accompagner  la  relance  dans  les  territoires  en  reconstruisant  une  économie  forte,
écologique, souveraine et solidaire.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’appel à projets commun relatif à la Dotation de Soutien à l’investissement Local (DSIL) «Grandes
Priorités»,
VU le budget de la Ville,

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer des travaux de sécurisation  du patrimoine bâti de la ville de
Lannion,

VU le programme de travaux, le plan de financement, à savoir :

DEPENSES Montant
(ht)

RECETTES Montant
(ht)

%

Travaux de désamiantage et d’isolation 
de 2 classes, remplacement des 
menuiseries - École de Servel

120 000 €
État (DSIL) 318 900 € 60

Travaux de désamiantage, réfection et 
isolation de toiture - Ecole Diwan

67 000 € Ville de Lannion 212 600 € 40

Remplacement des issues de secours – 
Salle des Ursulines

9 500 €

Traitement de pathologies urgentes 
fortement évolutives – Chapelle Ste Anne 

90 000 €

Sécurisation de la piscine du centre aéré 
J. Le Gall ( Pose d’un abri amovible )

125 000 €

Travaux de désamiantage et 
confortement structurel – Centre Rive 
gauche

120 000 €

Total 531 500 € Total 531 500 € 100

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les projets de travaux de sécurisation du patrimoine bâti de la ville de Lannion,

D’APPROUVER le plan de financement,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter la Dotation de Soutien à l’Investissement Local «grandes
priorités» de l’État,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,
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PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

14 - DSIL 2023 - Demande de subvention projet Imagerie

Rapporteur : Trefina KERRAIN

Ces travaux portent sur la rénovation et l'extension de l'Hôtel  de Tonquédec, qui abritait  l'école de
musique  intercommunale,  afin  d'y  accueillir  un  espace  d'exposition  photographique.  Ces  travaux
d'ampleur vont permettre la rénovation thermique de la partie existante en visant les objectifs du décret
tertiaire en termes de performances énergétiques ainsi que la construction d'une extension selon les
mêmes critères.

Le montant d'opération est estimé à 1 747 640 € HT.

Dans le cadre de la loi de finances pour 2022, l’État poursuit et accentue son soutien à l’investissement
local  afin  d’accompagner  la  relance  dans  les  territoires  en  reconstruisant  une  économie  forte,
écologique, souveraine et solidaire.

VU le Code Général  des Collectivités Territoriales et l’instruction du 07 janvier 2022 concernant  la
rénovation thermique,

VU l’appel à projets commun relatif à la Dotation de Soutien à l’investissement Local (DSIL) «Grandes
Priorités»,

VU le budget de la Ville,

VU le plan de financement, à savoir :

DÉPENSES Montant (HT) RECETTES Montant (HT) %

Maîtrise d'œuvre 157 720 € État (DSIL) 94 632 € 60

Ville de Lannion      63 088 € 40

Travaux 1 589 920 € État (DSIL)    953 952 € 60

Ville de Lannion    635 968 € 40

Total 1 747 640 € Total 1 747 640 € 100

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de travaux de rénovation et d'extension de l'Hôtel de Tonquédec,

D’APPROUVER le plan de financement,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter la Dotation de Soutien à l’Investissement Local « grandes
priorités » de l’État,
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D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

Madame Trefina KERRAIN explique que pour accueillir la totalité des salles d’exposition de l’Imagerie
et le projet de l’Imagerie, il est nécessaire de procéder à une extension de l’Hôtel de Tonquédec.

Madame Catherine BRIDET s’assure qu’il s’agit bien de voter pour obtenir la subvention.

Monsieur le Maire confirme qu’il s’agit bien de la demande de subvention.

Madame Catherine BRIDET relève qu’on demande également l’approbation du projet et du montant de
1 750 000 €.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Trefina KERRAIN précise que le projet est à sa première démarche qui est assez urgente. En
effet,  le  bâtiment actuel  de l’Imagerie  est  vieillissant  et  il  est  absolument nécessaire de reloger la
galerie.
Elle ajoute que tout élu est le bienvenu en commission Culture où il peut recevoir plus d’informations et
un certain suivi du projet.

Madame Catherine BRIDET indique qu’elle  fait  partie  du COPIL qui  ne sera convoqué que début
janvier. Elle s’étonne donc que le conseil municipal ait à voter l’approbation du projet.

Monsieur le Maire répond que le projet de transfert de l’Imagerie dans l’Hôtel de Tonquédec existe. Le
COPIL est là pour mettre en œuvre le projet. La Commission d’Appel d’Offres a choisi  la semaine
passée un cabinet d’études qui assistera au COPIL Imagerie début janvier. Le COPIL sera ensuite
chargé de faire avancer le programme avec les préconisations de l’architecte et dans le respect de
l’enveloppe budgétaire ici définie.
Le projet de transfert de l’Imagerie dans l’Hôtel de Tonquédec existe et est acté par la majorité.

Madame Catherine BRIDET comprend bien que le projet est acté par la majorité et est à voter ce jour.

Monsieur le Maire rétorque que « il faut bien commencer à un moment donné ».

Bien  que  membre  du  COPIL,  Madame  Catherine  BRIDET découvre  à  l’occasion  de  la  présente
convocation le montant. Elle imagine qu’il existe des éléments assez précis ayant permis de chiffrer.

Monsieur le Maire répond que oui et non. Les services municipaux ont l’expérience de rénovation de
bâtiments et connaissent les coûts au mètre carré dans le cadre d’une extension et les coûts au mètre
carré lors d’une rénovation. Le programme nous a été présenté par l’Imagerie, il a été présenté au
COPIL précédent : le nombre de mètres carrés pour l’accueil, les salles, le bureau, etc. A partir de ce
programme, le chiffrage a pu se calculer. Le montant présenté constitue l’enveloppe que la ville se
donne et sert également à solliciter les participations de l’État.
Le travail du COPIL va démarrer avec l’architecte puisque le programme a déjà été travaillé en prenant
en  compte  les  questions  et  interrogations  par  exemple  du  directeur  de  l’école  jouxtant  l’Hôtel  de
Tonquédec. Le programme existe donc maintenant en terme de mètres carrés, il a pu être chiffré  ; il
convient maintenant de le mettre en œuvre.

Madame Catherine BRIDET indique qu’elle  s’abstiendra sur  ce vote  pour  cette  raison.  Elle  a  « la
désagréable sensation que notre présence et le COPIL ne servent pas à grand-chose. »

Monsieur le Maire ne comprend pas pourquoi elle exprime ce sentiment. Le COPIL a été réuni une
première fois ;  Madame BRIDET y était  présente. Le COPIL a dressé l’état des lieux et décliné le
programme tel qu’il a été demandé par l’Imagerie. La Commission d’Appel d’Offres étant strictement
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encadrée d’un point de vue réglementaire, Madame BRIDET ne pouvait pas y assister. A présent, le
COPIL va entrer dans la phase active.

Madame Trefina KERRAIN pense que Madame Catherine BRIDET est gênée par le montant global des
travaux à venir.

Réponse inaudible de Madame BRIDET car hors micro.

Monsieur  le  Maire répond  qu’on  est  dans  un  cadre  réglementaire.  La  ville  a  lancé  un  appel  à
candidatures pour retenir un architecte. L’appel à candidatures est public. Les dossiers de candidatures
sont ouverts par la Commission d’Appel d’Offres (CAO) en réunion de CAO. On ne peut pas divulguer
le nombre de projets. La CAO est souveraine dans ses choix de retenir un architecte. Le projet de
l’architecte sera ensuite rendu public au fur et à mesure de l’avancement du projet. L’architecte a été
choisi sur des références et sur des compétences. L’architecte n’a donc pas été choisi sur un dossier
présenté par l’architecte. C’est pourquoi on ne peut pas décrire comment sera l’extension. Le projet
architectural n’existe pas aujourd’hui. On se base sur un programme qui donne le nombre de mètres
carrés par fonction (accueil, bureaux, salles d’exposition, accessibilité) et qui permet le chiffrage.

Monsieur Cédric SEUREAU indique qu’en tant que membre du COPIL et pas de la CAO, il possède le
même niveau d’informations que Madame BRIDET : en l’occurrence, c’est 1 740 000 € calculés sur un
ratio au mètre carré présenté. « On voit bien ici, ainsi que les trois délibérations suivantes, qu’il s’agit
de faire les demandes de subvention DSIL « grands projets » à voter avant la fin de l’année.  Il ne faut
pas y voir plus de malice. » Monsieur SEUREAU confirme que la ville n’a pas reçu de note d’architecte
indiquant le prix exact, il s’agit bien d’estimations calculées par les services.

Madame Françoise  LE MEN ajoute  que  suite  à  l’enveloppe  globale  et  la  décision  de  la  CAO,  la
commission Urbanisme a eu à retenir 5 candidats et Madame MAREC était présente à la commission
Urbanisme.

Madame Catherine BRIDET est étonnée que le COPIL n’ait pas été réuni avant et qu’il ne sera réuni
qu’en janvier. Elle conteste l’ordre des choses et l’intitulé de la délibération à voter, à savoir «  demande
de subvention ». Or, on en est à approuver le projet.

Monsieur le Maire explique que le COPIL ne pouvait pas se réunir avant que l’architecte ne soit choisi.
Qu’aurait-on  fait  en  COPIL  si  ce  n’est  que  redire  le  programme  tel  qu’il  était  présenté  par  les
techniciens de l’Imagerie. Aujourd’hui, l’architecte est retenu et on peut maintenant réunir le COPIL
autant que de besoin en 2023 pour arriver au projet architectural. 

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
4 ABSTENTIONS

BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN

15 - Demande de DSIL - Demande de subvention Aménagements
cyclables Avenue de la Résistance

Rapporteur : Carine HUE

Le Plan vélo 2021-2032 de la ville de Lannion, définissant les orientations et priorités en matière de
politique cyclable, place la réalisation d’aménagements cyclables sécurisés le long de l’avenue de la
Résistance comme une des priorités du mandat pour favoriser le report modal.

Ville de Lannion Conseil Municipal du 12 décembre 2022 70



VU l’appel à projets relatif à la Dotation de Soutien à l’investissement Local (DSIL),

VU le budget de la Ville,

VU le projet d’aménagements cyclables joint en annexe,

VU le plan de financement prévisionnel suivant :

DÉPENSES RECETTES

Poste Montant H.T (€) Financeurs Montant H.T (€) %

Mission  de  maîtrise
d’œuvre

67 000,00 € État DSIL 426 800,00 € 40

Travaux 1 000 000,00€ Autres (Département, 
Etat, FMA…) - non 
sollicités

426 800,00 € 40

Auto-financement 213 400,00 € 20

TOTAL 1 067 000,00 1 067 000,00 € 100

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet d’aménagements cyclables et son plan de financement présenté ci-dessus.

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter la Dotation de Soutien à l’Investissement Local de l’État.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier.

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

Madame Carine HUE ajoute que l’aménagement intègre la circulation piétonne et prend en compte le
positionnement des arrêts de bus afin d’avoir une approche globale dans le cadre de ces travaux.

Monsieur Jean-Yves CALLAC demande si les aides sont garanties.

Monsieur le Maire répond que toute aide sollicitée n’est jamais garantie. 

Madame Carine HUE ajoute que les aides pour les projets cyclables sont nombreuses.  Elles sont
généralement acquises mais pas toujours au niveau escompté.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Monsieur le Maire indique que lors de la prochaine séance, le conseil municipal aura à se prononcer
sur des demandes de subvention dans le cadre d’un Fonds vert de l’État. En effet, la ville de Lannion
vient de recevoir un courrier en ce sens.
Le Fonds vert concerne les projets de rénovation énergétique des bâtiments publics, la renaturation
des villes et notamment la végétalisation des cours d’école, les recyclages des friches (comme Nod
Uhel et Penn ar Stank), l’accompagnement de la stratégie nationale biodiversité (projet d’aménagement
des rives du Léguer). On aura également une autre demande de subvention Dotation de Soutien à
l’Investissement Local pour le programme Action Cœur de Ville – aménagement des quais d’Aiguillon.
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16 - Aménagement des quais : sélection d'une maîtrise d’œuvre

Rapporteur : Françoise LE MEN

En 2019, le Conseil Municipal a approuvé le lancement d’une étude portant sur le réaménagement des
rives du Léguer et des quais. Cette étude a défini les orientations d’aménagement du pont de Kermaria
au pont de Viarmes, et sur le quai Joffre. Afin de réaliser une partie du projet, il est nécessaire de lancer
un nouveau marché. 

Celui-ci porte sur les missions suivantes : 
-  la  finalisation du  projet  du  pont  de Kermaria  au pont  de Viarmes,  et  le  dépôt  des autorisations
administratives et environnementales correspondantes,
-  la  maîtrise  d’œuvre  d’une  partie  du  projet,  pour  des  travaux  estimés  à  5  623  375  €  HT.  Ces
aménagements sont prévus en plusieurs tranches optionnelles successives.

Vu les articles L2124-2, R2124-2 1° et R2161-2 à R2161-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu le budget de la ville, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019 autorisant le lancement de l’étude de réaménagement des
rives du Léguer et des quais,

Vu le projet d’aménagement des quais qui lui a été présenté,

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 30 novembre 2022 proposant de retenir l’équipe
de maîtrise d’œuvre A3 Paysage (mandataire) pour un montant de 439 900 € HT,

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les marchés et tous les documents relatifs à ces dossiers
suivant l’avis de la Commission d'Appel d'Offres. 

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

17 - Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental
d’Énergie

Rapporteur : Pierre GOUZI

Dans  le  cadre  de  rénovations  et  d’aménagements  sur  la  Commune  de  Lannion,  le  Syndicat
Départemental d’Énergie des Côtes d’Armor réalisera des travaux d’éclairage public aux conditions
définies  dans  la  convention  «Travaux  d’éclairage  public  effectués  dans  le  cadre  du  transfert  de
compétence».
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La Ville de Lannion ayant transféré les compétences «éclairage public» et «électricité» au Syndicat,
celui-ci bénéficiera du fonds de compensation de la TVA et percevra de la Ville un fonds de concours
calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se
rapportera le dossier. 

VU le budget de la Ville,
VU les projets présentés par le Syndicat Départemental d’Énergie, à savoir :

N° Réseaux
Montant estimatif

des travaux 
(€ TTC)

Fonds de
concours à verser 

(€ HT)

1 Réparations, sinistres et dépannages 5 290,70 3 767,97

CONSIDÉRANT que la Ville de Lannion a transféré ses compétences «éclairage public» et «électricité»
au Syndicat Départemental d’Énergie,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER  les projets  présentés par le  Syndicat  Départemental  d’Énergie des Côtes d’Armor
(SDE22), 

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur Pierre GOUZI précise que la ligne des travaux concerne : 
- le remplacement d’un projecteur devant l’espace Ste Anne
- la réparation d’un sinistre sans tiers identifié Rue Gabriel Nogues

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE (CALLAC - LE GUEN)
4 ABSTENTIONS

BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN

18 - Résidence "Les Terrasses du Léguer" - rétrocession de parcelles

Rapporteur : Françoise LE MEN

Les Consorts LE GRAND ont sollicité la rétrocession du bassin de rétention de la Résidence « Les
Terrasses du Léguer » et des emprises de voirie composant partiellement la rue dénommée « Hent Dall
Le Querrec ». Suite à la réalisation des travaux de remise en état sollicités par la Commune, il est
désormais possible de procéder à la rétrocession des parcelles concernées, à savoir :

Références cadastrales Contenance Descriptif

BY n°580 1033 m2 Bassin de rétention

BY n°581 1221 m2 Voirie

BY n°582 92 m2 Prairie
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Un accord a été trouvé pour une rétrocession moyennant l’euro symbolique et frais d’acte à la charge
de l’acquéreur. Parallèlement, des échanges sont en cours avec Hospi Grand Ouest, propriétaire de la
polyclinique du Trégor, pour la rétrocession du reliquat de la voie.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget de la Ville,

VU la demande des Consorts LE GRAND sollicitant la rétrocession du bassin de rétention et 2 autres
parcelles,

VU l’accord intervenu sur les modalités de cession,

CONSIDÉRANT l’intérêt d’intégrer ces parcelles dans le domaine public,

CONSIDÉRANT que les travaux sollicités par la Commune ont été réalisés,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition  auprès  des  Consorts  LE GRAND,  moyennant  l’euro  symbolique,  des
parcelles détaillées ci-dessous  :

Références cadastrales Contenance Descriptif

BY n°580 1033 m2 Bassin de rétention

BY n°581 1221 m2 Voirie

BYn°582 92 m2 Prairie

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et
notamment l’acte notarié correspondant qui sera établi par l’étude STALTER.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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19 - 5 rue de Buzulzo - cession

Rapporteur : Françoise LE MEN

Suite à la mise en vente du bien situé au 5 rue de Buzulzo cadastré section AN n°32 d’une contenance
de 78 m², de nombreux candidats se sont manifestés. Face à cet engouement, une commission ad hoc
a été créée composée d’élues et de techniciens. Elle s’est réunie le 14 mars 2022 pour sélectionner le
candidat retenu sur les 27 candidatures réceptionnées.

Au vu des critères cumulatifs de l’ordre d’arrivée de la candidature et de la faisabilité du projet,  la
commission avait retenu celle des voisins dont la propriété cadastrée AN n°30 jouxte ce bien. Ils se
sont finalement désistés et les 26 autres candidats ont ainsi été recontactés.
Des visites ont été organisées pour 12 d’entre eux et à l’arrivée seuls 2 projets de réhabilitation ont été
transmis dans les délais fixés soit pour le 4 novembre 2022. 

Les critères retenus pour le choix sont les suivants :
• la destination du bien : résidence principale ou locatif longue durée (pas de airbnb)
• le réalisme du projet (délai de 3 ans pour réaliser les travaux) avec une occupation du domaine

public qui se limite à l’installation d’un échafaudage le long de la façade.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l’Urbanisme,

VU sa délibération en date du 31 janvier 2022 approuvant la remise en vente du bien cadastré section
AN n°32 ainsi que son prix,

VU le projet détaillé présenté par Madame OLIVEIRA Elodie,

VU l’avis de la commission d’attribution réunie le 29 novembre 2022,

CONSIDÉRANT que le bien se situe dans un périmètre sauvegardé,

CONSIDÉRANT que la candidate est primo-accédante,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER la cession, en l’état, du bien cadastré section AN n°32 à Madame OLIVEIRA Elodie
moyennant le prix de 7 800 € conformément à la délibération du 31 janvier 2022.

PRÉCISE que la vente est soumise aux conditions suspensives suivantes :
• l’obtention des autorisations d’urbanisme requises dans le  cadre du projet  de réhabilitation

conformes à la réglementation en vigueur et purgées de tout recours
• en cas de revente du bien, la Commune bénéficiera pendant 15 ans d’un droit de préférence

sur ce bien immobilier selon sa valeur vénale afin d’éviter toute initiative spéculative.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et
notamment l’acte notarié correspondant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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20 - Convention constitutive du groupement de commandes coopératif
concernant les fournitures, services et travaux réalisés dans le cadre de

l'action communale - Adhésion de la commune de Ploulec'h

Rapporteur : Marc NEDELEC

Départ de M. GALLEN, directeur général des services

VU le code de la commande publique, et notamment les articles L.2113-6 et L2113-7,
VU la convention constitutive du groupement de commandes coopératif,

CONSIDÉRANT que depuis  2016,  la  Ville  de  Lannion  travaille  avec  le  CCAS et  la  commune  de
Ploubezre  à  la  mutualisation  de  l'achat  des  besoins  généraux,  en  particulier  pour  les  fournitures,
services et travaux réalisés dans le cadre des actions de compétence communale,

CONSIDÉRANT que la continuation du groupement de commandes a permis à la Ville de Lannion de
faire bénéficier  de ses prix aux autres membres tout  en maintenant une capacité conséquente en
volume d'achat,

CONSIDÉRANT que  le  groupement  est  régi  en  conformité  avec  l'idée  de  base  censée  régir  un
regroupement de type intercommunal : le principe de subsidiarité. Que ce principe a pour corollaire une
absence de hiérarchie entre membres du groupement et favorise un fonctionnement « à la carte »,
coopératif et peu contraignant, adapté aux besoins de chacun des membres.

CONSIDÉRANT que la commune de Ploulec’h a manifesté sa volonté de rejoindre le groupement et
qu’une délibération de la commune de Ploulec’h et du coordonateur du groupement, en l’occurrence la
Ville de Lannion, est nécessaire pour confirmer l’adhésion,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCEPTER l’adhésion de la commune de Ploulec’h au groupement de commandes coopératif,

D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  en  tant  que  représentant  du  membre
coordonnateur, à signer toutes les pièces nécessaires afin d’intégrer la commune de Ploulec’h dans le
groupement de commande coopératif.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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21 - Protocole d'accord transactionnel pour le versement d'indemnités
dans le cadre de l'accord cadre à bons de commande 20210023-12 "

Pain frais semi-complet long issu de l’agriculture biologique ou
équivalent "

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Les pénuries d’approvisionnement, constatées depuis le début d’année 2021, en lien avec la crise
sanitaire mondiale de la «COVID 19» débutée en mars 2020, la guerre en Ukraine ont engendré un
renchérissement  important  des  coûts  de  nombreuses  matières  premières  et  des  charges  extra
contractuelles, en lien avec l’accord-cadre concerné.

Comme  le  rappelle  la  direction  des  affaires  juridiques  du  ministère  de  l’économie  dans  la  fiche
technique du 27 mai 2021 sur « les marchés publics confrontés à la flambée des prix et au risque de
pénurie des matières premières », le prix contractualisé est intangible ainsi que les conditions de son
évolution prévues dans le contrat. Il s’agit d’éléments essentiels du marché.

Toutefois la situation économique en cours constitue un évènement extérieur aux parties, imprévisible
et  bouleversant  temporairement  l’équilibre  du  contrat.  Le  cocontractant  qui  poursuit  l’exécution  du
marché, a droit à une indemnité dans la mesure où le déséquilibre financier subi ne peut être neutralisé
par la clause de révision des prix. L’indemnisation ne peut couvrir qu’une partie du déficit subi par le co-
contractant, le coût de l’aléa économique normal restant à sa charge. L’indemnité est assujettie à la
TVA.

VU les articles L.2122-22, L.2122-21 7° du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les articles 2044 et suivants du Code civil relatifs à la transaction ;

VU  la  théorie  jurisprudentielle  de  l’imprévision,  née  de  l’arrêt  «  Compagnie  générale  du  gaz  de
Bordeaux » du Conseil d’Etat en date du 30/03/1916 ;

VU l’article 1195 du Code civil relatif à la théorie de l’imprévision ;

VU l’article L.6, 3° du Code de la Commande Publique ;

VU l'avis rendu le 15 septembre 2022 par le Conseil  d’État relatif aux possibilités de modification du
prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux conditions d'application de la théorie de
l'imprévision, et notamment les points 22 et suivants relatifs à la conclusion d'une convention dont le
seul objet est l'indemnisation des charges extra-contractuelles ;

VU la circulaire n° 6338-SG du 30/03/2022 relative à l’exécution des contrats de la commande publique
dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières ;

VU l’accord-cadre à bons de commande n°2021 0023_12, notifié le 24 décembre 2021 à la société
« Boulangerie Quimperloise » transféré à la société « Boulangers Bretons »;

VU la délibération n°2 du Conseil Municipal de Lannion en date du 08 juin 2020 donnant délégation de
pouvoirs au Maire,

VU le protocole d’accord transactionnel qui lui est soumis,
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CONSIDÉRANT que la pénurie de matières premières à l’échelle mondiale suite à la pandémie
de Covid-19 ainsi que la guerre en Ukraine, ont bouleversé l’équilibre de l’accord-cadre ;

CONSIDÉRANT  que  la  théorie  de  l’imprévision  permet  d’accorder  une  indemnité  au  titulaire,  de
manière provisoire, pour les commandées passées pour l’année 2022, dans le cadre du marché à bons
de  commande  2021  0023_12  «  Pain  frais  semi-complet  long  issu  de  l’agriculture  biologique  ou
équivalent » ;

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les  termes  du  protocole  transactionnel  annexé,  à  conclure  entre  le  groupement
coopératif  et la Société « Boulangers Bretons », au titre de la théorie de l’imprévision.

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer le  protocole transactionnel  avec la  société Boulangers
Bretons, dans le cadre du marché à bons de commande 2021 0023_12 « Pain frais semi-complet long
issu de l’agriculture biologique ou équivalent » ;

Monsieur Michel DIVERCHY indique que la différence de montant (dite indemnité) s’élève à 1 550,80 €.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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22 - Renouvellement de la convention EUREDEN pour la vente du blé
noir de Bretagne

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Afin  d'entretenir  nos surfaces de réserves foncières,  il  est  instauré depuis  de nombreuses années
d'organiser la culture de blé noir et ainsi d’adhérer à l'association "Blé Noir de Bretagne" qui profite du
label  IGP (Indication Géographique Protégée).  Cette  démarche d'adhésion valorise nos actions en
faveur d'une agriculture durable et locale. Eureden, par ses compétences nous permet de vendre nos
récoltes labellisées.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget de la ville,

VU l'avis de la Commission Politiques Urbaines, Politique de la ville, Cadre de Vie, travaux, Police,
Marchés et Commande publique qui sera rendu le 05 décembre 2022,

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la gestion des réserves foncières, la Ville de Lannion procède
aux semis de blé noir dans le respect de la démarche régionale Ecophyto,

CONSIDÉRANT que la  récolte  du  blé  noir  peut  être  vendue par  Eureden dans le  cadre du label
«Indication Géographique Protégée» obtenu par l’association «Blé Noir Tradition Bretagne » dont le
cahier des charges exclut tout recours aux produits phytosanitaires,

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention avec EUREDEN et l'association "Blé Noir de
Bretagne" ci-après annexée.

D'AUTORISER l'adhésion à l'association "Blé Noir de Bretagne". 

Monsieur Michel DIVERCHY précise que la culture de blé noir s’effectue en bio. 
La cotisation s’élève à 95 €. En 2022, la ville a cultivé 3,4 tonnes de blé noir, soit une recettes de
2 900 €.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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23 - Prime de responsabilité du DGS

Rapporteur : Eric ROBERT

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-631 du 6 mai 1988,

Il  appartient  à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la
nature,  les  conditions  d'attribution  et  le  taux  moyen  des  indemnités  applicables  au  personnel
administratif de direction.

Une prime de responsabilité  peut  être  attribuée,  par  délibération du conseil  municipal,  aux agents
occupant les fonctions de directeur général des services des communes de plus de 10 000 habitants. A
Lannion, cette délibération n’a pas été prise.

Cette prime est fixée à 15% maximum du traitement brut de l’agent.

Le versement de cette prime est interrompu lorsque le bénéficiaire n'exerce pas, pour quelque raison
que ce soit, la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le
cadre d'un compte épargne-temps, de maladie ordinaire, de maternité ou de congé pour accident de
travail.

Il est ainsi proposé aux membres du conseil municipal :

Article 1 :

D’adopter  la  prime  de  responsabilité  relative  à  l’emploi  administratif  de  direction  au  bénéfice  du
directeur général des services

Article 2 :

De fixer cette prime à 15% du traitement brut + NBI

DE PROCÉDER au versement de la prime de responsabilité dans les conditions définies ci-dessus.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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24 - Rémunération des assistantes maternelles

Rapporteur : Eric ROBERT

Retour de Thierry GALLEN, directeur général des services

Monsieur  Eric  ROBERT indique  que  les  assistantes  maternelles  ont  sollicité  une  rencontre  avec
Monsieur le Maire. Celle-ci s’est tenue le 24 novembre 2022. Les revendications portaient sur différents
sujets  mais  deux  ont  retenu  l’attention :  leur  rémunération  et  la  revalorisation  des  indemnités  de
nourriture pour les enfants gardés. Les modifications apparaissent en rouge.

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le Code de l’Action sociale et des familles (Titre II du Livre IV),
Vu le Code du Travail,
Vu le décret du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

Le statut des assistantes maternelles a été complété par 3 délibérations respectivement prises les 21
octobre 1991, 11 décembre 2006 et 29 mars 2010.

Les modalités de rémunération des assistantes maternelles employées par la Ville de Lannion ont été
reprécisées par la délibération du 29 mars 2010.

La revalorisation du salaire des assistantes maternelles constitue un des éléments d’attractivité vers ce
métier,  associé  à  une  marque  de  reconnaissance  à  l’égard  de  ces  professionnelles  de  la  petite
enfance. Il n’existe pas de cadre d’emplois dans la fonction publique territoriale pour les assistantes
maternelles qui sont, par conséquent, recrutées sous forme contractuelle régie principalement par le
Code de l’action sociale et des familles.

Cette spécificité explique que leurs conditions de rémunérations doivent être définies par la collectivité
au regard des dispositions du Code de l’action sociale et des familles.

A Lannion, les conditions de rémunération sont fixées comme suit,  avec proposition de revalorisation
au 1er janvier 2023 :

Salaire     :  

- Depuis 2006, le salaire horaire de garde, par enfant est fixé à 0,3437 fois le montant du SMIC. 

Pour information, au 12 décembre 2022, le montant horaire de garde, par enfant, est de 0,3437 fois
11,07€ bruts (SMIC au 1er août 2022), soit 3,80€ (ce salaire ne peut être inférieur à 0,281 du SMIC
horaire).

→ Il est proposé de revaloriser, à compter du 1er janvier 2023, ce salaire de 5% en portant le taux
de  0,3437  à  0,3613,  soit  à  titre  indicatif  à  4€  (au  montant  du  SMIC  actuel,  susceptible
d’évolution).

Indemnité d’entretien     :  

Cette indemnité est destinée à couvrir la part afférente aux frais généraux du logement de l’assistant
maternel, étant précisé que les matériels et produits de couchage, de puériculture, de jeux et d’activités
destinés à l’enfant sont fournis par l’employeur.
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Au 1er août 2022, le montant de l'indemnité d'entretien ne peut être inférieur à 3,55€ (90% du
minimum garanti) par enfant pour une journée de 9h d'accueil. Ce montant est proratisable en
fonction du nombre d'heures d'accueil par jour. Il ne peut être inférieur à 2.65€.

A Lannion, celle-ci est fixée à 90% du minimum garanti (soit 3,55€ au 12/12/2022).

Indemnité de nourriture     :  

Cette indemnité couvre la fourniture des matières premières nécessaires à la préparation des repas.
Cette indemnité est réduite de moitié s’il n’est donné à l’enfant qu’un goûter et du quart s’il ne lui est
donné qu’un repas (midi ou soir).
L’indemnité est versée uniquement quand l’enfant est présent.

Le montant de celle-ci est actuellement de 7,72€, par jour, par enfant.

→ Au regard de l’augmentation du prix des denrées alimentaires, il  est proposé de la porter à
8,50€.

L’indemnité mensuelle égale à une heure de SMIC (11,07€ au 12/12/2022) est supprimée. Celle-ci
servait,  selon la délibération du 11 décembre 2006, de base de calcul  des 2 indemnités ci-dessus
(entretien et nourriture).

Mesures complémentaires (inchangées)     :  

La garde de nuit est rémunérée à  0,3613 fois le montant du SMIC horaire, par enfant et par heure
d’accueil.

Les placements ponctuels sont rémunérés dans les mêmes conditions.

La rémunération peut être revue selon les modifications du temps de garde des enfants, en cours de
placement.

En  cas  d’absence  de  l’enfant  pendant  une  période  d’accueil  prévue  par  le  contrat,  l’assistante
maternelle bénéficie du maintien intégral de sa rémunération, sauf si l’enfant ne peut être accueilli du
seul fait de l’assistante maternelle.

Si l’enfant est absent du fait de la maladie, et suite à production d’un certificat médical, la rémunération
de  l’assistante  maternelle  est  maintenue  intégralement  pendant  un  mois.  Au-delà,  l’assistante
maternelle bénéficie d’une indemnité compensatrice égale à 50% de la rémunération horaire prévue
pour le placement de l’enfant.

Les jours fériés sont rémunérés sur la base des placements habituels (exception faite des indemnités
d’entretien et de nourriture).

Après le départ définitif d’un enfant, l’assistante maternelle a droit, jusqu’à ce que l’employeur lui confie
un ou plusieurs enfants conformément à son contrat de travail, à une indemnité pendant une durée
maximum de 4 mois. Le montant de cette indemnité est égal à 70% de la rémunération antérieure au
départ  de  l’enfant,  calculée  sur  la  base  de  la  durée  moyenne  de  l’accueil  au  cours  des  6  mois
précédant son départ.
En cas de refus d’accueil, l’indemnité d’attente est supprimée.
Le nouveau placement se substitue à l’ancien. Il ne peut être fait état d’une quelconque compensation
en cas de placement d’une durée inférieure.
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Pendant la durée du congé maternité de la maman, l’enfant continue à être accueilli au minimum deux
jours par semaine. Un placement complémentaire sera recherché par la crèche familiale, placement,
que  l’assistante  maternelle  est  tenue  d’accepter.  Dans  l’hypothèse  où  aucun  placement
complémentaire n’est possible, l’assistante maternelle perçoit une rémunération en fonction des heures
d’accueil de l’enfant à laquelle s’ajoute une indemnité compensatoire. La rémunération totale ne peut
excéder 70% de la rémunération antérieure.

Dans le cas ou des contraintes réelles dues aux soins particuliers et à l’éducation spéciale entraînés
par  l’état  de  santé  de  l’enfant,  pèsent  sur  l’assistante  maternelle,  la  rémunération  de  l’assistante
maternelle  est  majorée.  Cette  majoration  est  égale  à  0,14  fois  le  SMIC  par  enfant  et  par  heure
d’accueil.

Congés annuel : Une indemnité de congés payée est versée chaque année en septembre, dont le
montant est égal à 10% de la rémunération annuelle brute avec indemnité de congés payés de l’année
précédente (salaire uniquement). Les congés payés peuvent être rémunérés en août (si  les congés
sont pris sur le mois de juillet) ou en septembre (si les congés sont pris sur le mois d'août).

Prime annuelle : les assistantes maternelles bénéficient de la même prime de fin d’année que celle
versée aux agents titulaires et contractuels de la ville de Lannion (1112€, en 2022, versés en 2 fois,
novembre et juin).

Les assistantes maternelles sont rémunérées sur la base forfaitaire de 45,4 semaines par an, sur 11
mois.

Délibération de 2010     :  

Heures  supplémentaires :  Le  taux  de  majoration  des  heures  travaillées  au-delà  de  45  heures
hebdomadaires est fixé à 25%.

Une indemnité de sujétions compensant l’amplitude horaire supérieure à 45 heures est versée, égale à
0,25 fois la rémunération horaire.

Le nombre de jours de congés annuels est fixé à 34 + 1 jour par enfant jusqu’à l’année de ses 16 ans,
dans la limite de 2 jours supplémentaires.

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCEPTER  les  conditions de  rémunération  des  assistantes  maternelles  telles  que  définies  ci-
dessus.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur le Maire indique qu’il a peu l’occasion de rencontrer ces agents assistantes maternelles qui
travaillent à leur domicile. Les assistantes maternelles ont fait part de leurs difficultés liées à l’inflation
et l’augmentation du coût de l’énergie et du coût des repas.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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25 - Renouvellement d’une convention de mise à disposition d’un agent
de la ville au centre social

Rapporteur : Eric ROBERT

Un poste d’assistant social a été créé par une délibération en date du 26 septembre 2016, de manière
à pouvoir mettre cet agent qui travaillait auparavant au CCAS, à disposition du centre social.

A titre de rappel : Le centre social de Lannion est géré par la Caisse d'Allocations Familiales des Côtes
d'Armor pour le compte de la Ville de Lannion et est financé pour  moitié par la CAF et pour moitié par
la ville de Lannion.

Il a pour mission principales d'être :

- Un équipement de quartier à vocation sociale globale, ouvert à l’ensemble de la population 
habitant à proximité, offrant accueil, animation, activités et services à finalité sociale

- Un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle, lieu d’échanges et de rencontres entre
les générations, favorisant le développement des liens sociaux et familiaux

- Un lieu d’animation de la vie sociale, il prend en compte l’expression des demandes et des 
initiatives des usagers et des habitants et favorise le développement de la vie associative

- Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Compte tenu de son action généraliste et
innovante, concertée et négociée, le centre social contribue au développement du partenariat.

Une convention de mise à disposition avait été conclue d’octobre 2019 à octobre 2022. Il convient de
renouveler celle-ci pour 3 ans soit jusqu’au mois d’octobre 2025.

Il est proposé au conseil municipal :

DE RENOUVELER la convention de mise à disposition.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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26 - Indemnité des élus 
(modification de la délibération du 8 novembre 2021)

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Le Maire de la ville de Lannion a, par arrêté municipal n°DSG_2022_0305 du 14 novembre 2022, retiré
à Mme Gwenaëlle LAIR, ses délégations de fonction et de signature.

Le code général des collectivités territoriales, en son article L2123-24 lie le versement de l'indemnité de
fonction d'adjoint à l'exercice d'une délégation accordée par le maire. 

Cette condition n'étant plus remplie, il y a lieu de modifier l'indemnité de Mme LAIR.

A compter du 15 novembre 2022, l’indemnité d’élue de Mme Gwenaëlle LAIR sera la suivante :

Conseillers
Mme Gwenaëlle LAIR Conseiller

municipal
6% 241,53 € Pas de majoration possible

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER le taux de l’indemnité de fonction de Mme Gwenaëlle LAIR, à compter du 15 novembre
2022, dans les conditions définies ci-dessus.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur le Maire précise que l’indemnité de fonction pour Sonya NICOLAS sera soumise lors du
prochain conseil municipal. 

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Monsieur le Maire informe l’assemblée que les vœux aux officiels sont programmés le vendredi 13
janvier et les vœux aux agents le vendredi 6 janvier.

Monsieur le Maire souhaite aux élus de bonnes fêtes de fin d’année.

La séance est levée à 20 h.
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Liste des délibérations

n° Objet
1 Maintien dans les fonctions d'adjoint de Gwénaëlle LAIR

2 Élection d'une adjointe au scrutin de liste 

3 Modification de la composition de commissions municipales

4 Désignation aux organismes extérieurs - modification

5 Tarifs 2023

6 Inscription en section d'investissement des biens durables ayant une valeur unitaire inférieure à
500€

7 Avances sur participations 2023

8 Prolongation en 2023 de l’avance de trésorerie aux budgets annexes "Revitalisation du centre-
ville" et "Les Hauts de Penn Ar Stank"

9 Ouverture de 2 opérations pour compte de tiers : biens à l'état d'abandon

10 Budget ville 2022 – Décision modificative n°2

11 Autorisation donnée à l'exécutif d'engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement
pour 2023

12 Subvention à l'association LA MUTANTE

13 DSIL 2023 - Demande de subvention " Travaux de sécurisation du patrimoine bâti"

14 DSIL 2023 - Demande de subvention projet Imagerie

15 Demande de DSIL - Demande de subvention Aménagements cyclables Avenue de la Résistance

16 Aménagement des quais : sélection d'une maîtrise d’œuvre

17 Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental d’Energie

18 Résidence "Les Terrasses du Léguer" - rétrocession de parcelles

19 5 rue de Buzulzo - cession

20 Convention constitutive du groupement de commandes coopératif  concernant  les fournitures,
services et travaux réalisés dans le cadre de l'action communale - Adhésion de la commune de
Ploulec'h

21 Protocole  d'accord  transactionnel  pour  le  versement  d'indemnités  dans le  cadre  de  l'accord
cadre à bons de commande 20210023-12 " Pain frais semi-complet long issu de l’agriculture
biologique ou équivalent "

22 Renouvellement de la convention EUREDEN pour la vente du blé noir de Bretagne

23 Prime de responsabilité du DGS

24 Rémunération des assistantes maternelles

25 Renouvellement d’une convention de mise à disposition d’un agent de la ville au centre social

26 Indemnité des élus (modification de la délibération du 8 novembre 2021)
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Liste des membres présents :

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Bernadette CORVISIER -
Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Patrice KERVAON - Sonya NICOLAS - Michel  DIVERCHY -
Hervé LATIMIER - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST -
Yves NEDELLEC -  Marie-Annick  GUILLOU -  Françoise  BARBIER -  Anne-Claire  EVEN -  Christine
TANGUY - Fabrice LOUEDEC - Nolwenn HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Fabien CANEVET -
Christophe KERGOAT - Catherine BRIDET - Louison NOËL - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN -
Gérard FALEZAN

Procurations :
Myriam DUBOURG (procuration à Bernadette CORVISIER) - Danielle MAREC (procuration à Catherine
BRIDET)

Question 1 à 4 :

31 présents
2 procurations 33 votants
0 absent

Question   5 à la fin   :
Départ de Gwénaëlle LAIR (procuration à Gérard FALEZAN)

30 présents
3 procurations 33 votants
0 absent

Signature 

Monsieur le Maire
Paul LE BIHAN

La secrétaire de séance
Trefina KERRAIN
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